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MENSUEL DE LA C.G.T. POUR LES TRAVAILLEURS ALGERIENS 

Les droits 
des 
travailleurs 
marocains 
et tunisiens 



QU'ATTEND LE GOUVERNEMENT POUR REPONDRE 
AUX PROPOSITIONS DE LA C.G.T. 

Tous le" conflits nés au cours des derniers 
mois, tant dans le secteur privé que dans 
celui dépendant de l'Etat, résultent de ta viola-
tion par le pouvoir -t le patronat et leur 
refus de rechercher par la négociation la 
solution des revendications essentielles, com-
tro les sala' 3S et la durée du travail. 

Face à l'extension du mécontentement de 
toutes les catégories de la population, et tn 
premier lieu des travailleurs, le gouverne-
ment n'a répondu que par des manœuvres 
de diversion ou des tentatives d'intimidation. 

Depuis trois mois, le gouvernement or-
chestre une vaste campagne ayant pour thème 
les slogans éculés de l'anticommunisme. Par 
tous les moyens, il a tenté de retourner le 
mécontentement populaire contre les organi-
sations syndicales, de dénaturer les mouve-
ments revendi :tifs des travailleurs en accu-
sait mensongèrement la C.G.T. et ses diri-
geants de visées politiques subversives. 

Par deux fois, tant à la télévision que sur 
les ondes, le Premier Ministre a manié tour 
à tour les contre-vérités, la calomnie et brandi 
les mena ~es, agressant délibérémeni la C.G.T. 
et personnellement son Secrétaire général. 

Dans le même temps, il refuse à la C.G.T. 
et à Georges Séguy directement mis en cause 
le droit de réponse à la télévision. 

Les faits sont têtus et une chose est claire. 
Les mouvements revendicatifs qui surgissent, 
partout, ont des bases économiques et 
sociales, et ne peuvent être réglés que par 
des négociations. 

Si le gouvernement et le patronal avaient 
accepté les propositions de négociations de 
la C.G.T., le pays aurait fait l'économie de 
nombreuses grèves. 

En effet, depuis des mois la C.G.T ET SES 
ORGANISATIONS n'ont cessé de proposer, à 
tous les échelons, y compris au niveau na-
tional, des négociations entre les centrales 
syndicales, le gouvernement et le patronat, 
afin de résoudre positivement les revendica 
tions les plus rg<mtes. 

5; C'est ainsi que le problème des salaires 
pourrait ¿tre réglé par des conventions por-
tant sur une durée maximum d'un an, com-
portant le rétablissement, la garantie, le main-
tien et 'a progression du pouvoir d'achat, et 
révisables touy les six mois. 

Les engagements de Grenelle en mal-juin 
1968 prévoyaient le retour à la semaine de 
40 heures, dans tous les secteurs de l'éco-
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nomie. Cet objectif devrait être concrétisé 
par dee contrats à échéance de trois années, 

La solution négociée de ces problèmes es-
sentiels, ainsi que la fin de toutes les discri-
minations salariales ; le relèvement des pen-
sions, retraités et allocations ; l'allégement 
de la fiscalité ; le rétablissement des droits 
en matière de sécurité sociale ; la garantie 
des droits syndicaux, serait largement facili-
tée par la discussion et la mrse au point 
d'un protocole national entre le gouverne-
ment, le patronat et les syndicat. 

C'est ce que propose la C.G.T. Qui y a-t-il 
de subversif dans ces propositions ? 

En plus de ces revendications intéressant 
l'ensemble des travailleurs, la C.G.T a entre-
pris également depuis des mois un certain 
nombre de démarches intéressant plus parti-
culièrement les droits des travailleurs immi-
grés. 

En avril 69, René BUHL, secrétaire de la 
C.G.T., a écrit au Ministre des Affaires 
Sociales con ornant les pensions vieillesse 
des immigrés. 

En mai, André MERLOT, secrétaire de la 
C.G.T., s'est également adressé au Ministre 
des Affaires Sociales eu sujet des bourses 
d'études pour les enfants des immigrés. 

en juin, la Direction confédérale a énergi-
quement protesté auprès du Premier Ministre 
contre les poursuites engagées contre le men-
suel de la C.G.T. pour les travailleurs espa-
gnols en France « UNIDAD » et contre l'in-
culpation du directeur de cette publication, 
demandant l'annulation des poursuites. 

Er juillet, une délégation conduite par Mar-
cel CAILLE, secrétaire de la C.G.T., s'est 
rendue au Ministère de l'Intérieur pour de-
mander le respect des libertés individuelles 
des immigrés, l'arrêt et l'annulation des me-
sures arbitrrires d'expulsion et d'assignation 
à résidence. 

En août, dans une lettre au Ministre des 
Finances, Jean-Louis MOYNOT, secrétaire de 
la C.G.T., est intervenu pour que soit ins i-
tué un taux de change préférentiel en faveur 
des travailleurs 'mmigrés durement frappés 
par les conséquences de la dévaluation du 
franc. 

En septembre, Georges SEGUY, secrétaire 
général de la C.G.T., à l'occasion de la Jour-
né- Internationale de l'Alphabétisation, a de-
mandé au Premier Ministre de prendre des 
mesures en valeur de l'alphabétisation et de 
la formation professionnelle des immigrés. 

Ces jours ■ erniers, une délégation de la 
Fédération du Bâtiment C.G.T. et du Secré-
tariat nationa à l'immigration de ia C.G.T. 
s'est rendue au Ministère des Affaires Socia-
les concernant les droits syndicaux des im-
migrés et plus particulièrement le droit d'éli-

gibilité aux organismes de représentation des 
travailleurs dans l'entreprise. 

Toutes ces démarches, ainsi que celles 
faites par de nombreuses organisations confé-
dérées, faites dans un esprit de négociation 
constructive, sont restées sans suite jusqu'à 
ce jour. 

Où est la subversion dans tout cela. 

Les re .indications existent, aucur.e orga-
nisation syndicale ne peut les inventer, la 
C.G.T. pas plus qu'une autre. Elles résultent 
de la politique du gouvernement qui vise à 
faire .-'upporter à toutes les couches labo-
rieuses de la population les difficultés éco-
nomiques et financières dont il est respon-
sable et à leur faire payer la contrepartie 
des privilèges accordés aux grandes sociétés. 

Les travailleurs, qu'ils soient français, algé-
riens, n'admetti nt pas que le pouvoir d'achat 
obtenu en mai-juin 1968 soit amputé par les 
hausses d prix. Dans de nombreusss entre-
prises, dans des branches entières où le rap-
port des forces est en faveur des travailleurs, 
les patrons ont été contraints, par l'action 
syndicale, à d'importantes concessions. Le 
pouvoir d'achat a été rétabli et même un 
peu dépassé. 

Mais le patronat, dans nombre de secteurs, 
oppose une résistance acharnée, encouragé 
par l'intransigeance, la dureté dont fait preuve 
le gouvernement pour ses propres salariés. 

Le patronat, le pouvoir ne veulent pas tenir 
compte des éalités et refusent toute négo-
ciation valable, n'offrant que des simulacres 
d- discussions, esquivant les problèmes prin-
cipaux et prétendant même faire admettre 
aux travailleurs de renoncer à défendre leurs 
intérêts. 

^e ne sont ni les menaces, ni la répression 
brandie par les adversaires les plus acharnés 
de la classe ouvrière qui intimideront les '. a-
vailleurs. 

Avec la C.G.T., ils feront triompher leurs 
revendications générales et particulières. 
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LES TRAVAUX 
Du dimanche 16 au vendredi 

21 novembre s'est tenu au Palais 
des Sports de Vitry dans le Val-
de-Marne le Congrès National de 
la C.G.T. 

C'est le 37 e du nom depuis celui 
au cours duquel naquit la C.G.T. 
en 1895 à Limoges. Le précédent 
a eu lieu en juin 1967 à Nanterre 
dans les Hauts-de-Seine. 

Ce congrès était celui, des 
13.808 syndicats adhérents à leur 
Fédération d'industrie et à leur 
Union départementale depuis au 
moins un an. Depuis le précédent 
congrès le nombre des syndicats 
confédérés s'est renforcé de 3.494. 

11.874 syndicats étaient repré-
sentés au congrès contre 8.909 
au précédent. Cette participation 
montre le plus grand intérêt des 
organisations de base pour leur 
Confédération et une plus grande 
pratique de la démocratie syndi-
cale. 

1.227 délégués des syndicats sur 
1.234 attendus ont participé aux 
travaux du congrès. Ils représen-
taient 2.100.000 syndiqués sur les 
2.300.000 que compte la C.G.T. 

La moyenne d'âge des délégués 
était de 36 ans, contre 37 en 1967 
et 37 en 1965. 

Les délégués des syndicats, des 
représentants des centrales syn-
dicales et des confédérations 
à l'échelle des continents, les in-
vités ont pris place dans une im-
mense salle vitrée, sobrement dé-
corée de toiles de couleur ocre, 
bleue, où s'inscrivaient trois mots 
d'ordre en lettres blanches: 

« Avec la C.G.T. pour un syndi-
calisme unifié, démocratique, de 
masse et de classe », « La Vie Ou-
vrière, 60 années au service des 
travailleurs », « Solidarité interna-
tionale des travailleurs ». 

Après un accueil des plus cha-
leureux au salut des représen-
tants des travailleurs des cinq 
continents, Benoît Frachon, pré-
sident de la C.G.T. devait s'adres-
ser _ aux congressistes, en insis-
tant notamment sur le fait que la 
lutte de la classe ouvrière de 
France ne peut être séparée de 
celle de l'ensemble des travail-
leurs du monde. Montrant ensui-
te que l'époque des monopoles 
est aussi celle du rassemblement 
des travailleurs du monde pour 
un même combat, il concluait: 

« Vive l'unité et l'amitié entre 
les travailleurs du monde pour la 
défense de leurs revendications 
économiques et sociales, pour la 
défense de la paix menacée par 
l'agressivité des Etats impérialis-
tes, pour les transformations so-
ciales qu'appellent les progrès de 
la science et des techniques, pour 
que triomphe dans le monde la 
société sans classe appelée à suc-
céder à la société capitaliste fau-
teur de désordre, de misère et de 
guerre ». 

Ouverts par le rapport du Bu-
reau Confédéral présenté par 
Georges Séguy, les travaux, sur 
lesquels nous aurons l'occasion de 
revenir, se sont poursuivis par 
les interventions des délégués. 

LES DECISIONS 
Le 37e Congrès s'est prononcé 

démocratiquement sur tous les 
problèmes intéressant directe-
ment son activité, tant son 
orientation que ses structures, 
adoptant de nouveaux statuts. Il 
s 'est adressé aux travailleuses et 
travailleurs de France dans un 
APPEL, adopté à l'unanimité 
dans l'enthousiasme général. 
S'adressant aussi bien aux travail-
leurs français, qu'aux Algériens, 
Marocains, Tunisiens et autres 
travailleurs immigrés, cet appel, 
partant des préoccupations 
vitales des salariés, montre 
la nécessité de leur union et du 
renforcement démocratique de 
masse qu'est la C.G.T., pour le 
succès des revendications écono-
miques et sociales et pour des 
changements démocratiques 
nécessaires, ainsi qu'afin de réa-
liser l'action solidaire de tous les 
travailleurs du monde pour la 
défense de leurs intérêts, pour le 
progrès social et la paix. 

Voici les autres décisions adop-
tées par le Congrès avec le résul-
tat des votes : 

• RAPPORT D'ACTIVITE 
ET D'ORIENTATION 

Approuvé par 1.855.760 voix 
(votes contre : 681 voix du syndi-
cat de 1TNSEE, abstentions : 
1.201 voix du syndicat des per-
sonnels techniques et administra-
tifs des pénitenciers). Les 1.152 
délégués ont pris part au vote. 

• RAPPORT FINANCIER 
Approuvé à l'unanimité. 

• DOCUMENT D'ORIENTA-
TION, AVEC SON COMPLE-
MENT SUR LES NATIONALISA-
TIONS ET LE PROGRAMME 
D'ACTION 

Approuvé à l'unanimité. 

• ELECTIONS DE LA COM-
MISSION EXECUTIVE ET DE 
LA COMMISSION DE CONTRO-
LE FINANCIER 

1.151 délégués représentant 
1.857.642 voix ont pris part au 
vote. Les 75 candidats ont été 

DES CINQ CONTINENTS 
Les délégations fraternelles : 

Fédération Syndicale Mondiale ; 
Confédération Internationale des 
Syndicats Arabes ; Union Syndi-
cale Pan-Africaine ; Comité Per-
manent d'Unité Syndicale des 
Travailleurs d'Amérique Latine ; 
Union Soviétique ; République 
Démocratique Allemande ; Répu-
blique Démocratique du Viet-
nam ; Sud-Vietnam ; Hongrie ; 
Pologne ; Tchécoslovaquie ; Bul-
garie ; Corée ; Roumanie ; Mon-
golie ; Algérie ; Italie ; Chypre ; 
Grande-Bretagne ; Belgique ; 

élus membres de la Commission 
exécutive (70 à l'unanimité, 4 
avec 1.856.162 voix, 1 avec 
1.854.843 voix). 

Les 7 candidats à la Commis-
sion de Contrôle Financier ont 
été élus (6 à l'unanimité, 1 avec 
1.856.162 voix). 

• LES RESOLUTIONS 

Elles portaient sur des pro-
blèmes particuliers dont on lira 
ci-après l'énumération. La C.G.T. 
a estimé nécessaire dans ces do-
maines de préciser, compte tenu 
de l'actualité, l'orientation et les 
modalités de l'action syndicale. 

Organisation - Sécurité sociale -
Aide sociale - Mutualité - Retrai-
tés - Logement - Main-d'œuvre 
féminine • Comités d'entreprise -
Activités culturelles - Jeunesse -
Main-d'œuvre immigrée - Ingé-
nieurs, cadres et techniciens • 
Activité juridique - Propagande -
Presse - Structures - Education. 

Toutes ces résolutions ont été 
adoptées par des votes unanimes, 
sauf celle concernant les ingé-
nieurs, cadres et techniciens, 
pour laquelle deux abstentions 
ont été enregistrées. 

Enfin, des motions ont été 
votées par le Congrès en faveur 
notamment de la libération des 
démocrates espagnols emprison-
nés, du peuple grec, ainsi qu'un 
salut aux astronautes américains, 
des messages de solidarité à la 
C.G.I.L. pour la magnifique lutte 
des travailleurs italiens, aux tra-
vailleurs des Ports et Docks en 
lutte et aux gaziers-électriciehs, 
des félicitations aux organisa-
tions syndicales ouvrières, ensei-
gnantes, étudiantes et agricoles 
de Loire-Atlantique qui allaient 
manifester en commun le 22 no-
vembre, un télégramme aux tra-
vailleurs de Citroën-Bruxelles en 
butte à la répression, une lettre 
aux organisations pacifistes des 
Etats-Unis pour leur action en 
faveur du Vietnam et un message 
aux travailleurs vietnamiens. 

LA NOUVELLE DIRECTION CONFEDERALE 

Guinée ; Madagascar ; Maroc ; 

Nigéria ; Sénégal ; Togo ; Irak ; 

Liban ; République Arabe Unie ; 

Soudan ; Syrie ; Argentine ; 

Chili ; Colombie ; Pérou ; Uru-

guay ; Vénézuela ; Brésil ; Nou-

velle-Calédonie ; Guadeloupe ; 

Guyane ; Réunion ; Martinique ; 

Unions Internationales des Syn-

dicats des Industries Chimiques, 
de l'Enseignement, des Métaux, 
du Textile et du Sous-Sol ; repré-
sentants des Commissions Ou-
vrières d'Espagne. 

Benoît FRACHON 

Les nouveaux statuts adoptés 
par le Congrès ont été appliqués 
dans le cours même des travaux. 
C'est ainsi que le Comité Confé-
déral National, composé des 
représentants des Unions départe-
mentales et des Fédérations, a 
élu le Bureau Confédéral dont les 
15 membres (au lieu de 14 pré-
cédemment) ont été choisis par-
mi les membres de la Commis-
sion Exécutive élue directement 
par le Congrès. 

Georges SEGUY 

Le camarade Benoît FRACHON 
a été réélu président de la C.G.T. ; 
Georges SEGUY, secrétaire géné-
ral ; les camarades André ALLA-
MY, André BERTHELOOT, René 
BUHL, Marcel CAILLE, Jacqueli-
ne DHERVILLY-LAMBERT, Re-
né DUHAMEL, Christiane GIL-
LES, Henri KRASUCKI, Livio 
MASCARELLO, Léon MAUVAIS, 
Jean-Louis MOYNOT, Louis SAIL-
LANT, Jean SCHAEFFER, secré-
taires confédéraux. 
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COMMUNIQUÉ COMMUN C.G.T. - U.G.T.A. 
A l'occasion dû 37™ Congrès de la C.G.T., une délégation de 

l'U.G.T.A., composée des camarades Filali, secrétaire national de 
TU.G.T.A.. et Ramdani, membre de la Commission exécutive nationale, 
a rencontré, le 22 novembre 1969, une délégation de la C.G.T. conduite 
par le camarade Duhamel, secrétaire confédéral. 

Les deux délégations ont convenu de procéder dans les prochains 
mois à un échange d'informations et de délégations au niveau confé-
déral pour déterminer les moyens de développer les relations entre 
les deux organisations sur la base du respect mutuel et de la solida-
rité internationale. 

Paris, le 24 novembre 1969. 
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Le salut de I U.G.LA. 
au Congrès de la C.G.T. 

A l'invitation de la C.G.T., une délégation de l'Union générale des 
travailleurs algériens a assisté aux travaux du 37™ Congrès. 

M. Ali Filali, secrétaire national de la centrale syndicale algérienne, 
devait prendre la parole devant les congressistes lors de la séance 
réservée aux salutations des nombreuses délégations fraternelles pré-
sentes au congrès. 

M. Ali Falali, soulignant la nécessité de renforcer davantage les 
relations entre l'U.G.T.A. et la C.G.T., devait rappeler les liens historiques 
qui lient les travailleurs algériens aux travailleurs français et la lutte 
commune menée contre l'exploitation et la domination sous quelque 
forme que ce soit. 

Le représentant de l'U.G.T.A. devait également insister sur la néces-
sité d'intensifier l'aide en faveur des peuples qui luttent au Vietnam, 
en Palestine, en Angola, dans les pays arabes occupés, en Afrique du 
Sud et ailleurs. 

Ensuite, M. Ali Filali a évoqué la tenue du 3 Te Congrès de l'U.G.T.A. 
et quelques-unes des réalisations entreprises en Algérie : l'autogestion, 
la réforme agraire qui est à l'étude, celle de l'enseignement, la natio-
nalisation des mines et des sociétés étrangères. 

Le représentant de l'U.G.T.A. devait terminer son intervention en 
examinant les problèmes des immigrés algériens en France : leur 
contribution à l'économie française, les travaux pénibles et souvent les 
plus mal rémunérés qu'ils exécutent, ainsi que la question de leur 
formation professionnelle. 

M. Ali Filali a exprimé le vœu que les efforts entrepris par la C.G.T. 
dans ce domaine soient poursuivis et développés. 

« LA MOUETTE » 

Valentina Terechkova, la pre-
mière femme de l'espace, celle 
qui a montré l'égalité de l'homme 
et de la femme en tous les domai-
nes était invitée au 37 e Congrès 
de la C.G.T. 

Avec beaucoup de gentillesse, 
elle a bien voulu, pour vous, tra-
cer ces simples lignes, vous sou-
haitant beaucoup de bonheur 
dans votre vie. 
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LA PAIX 
AU VIETNAM 

LE VIETNAM 
AUX 
VIETNAMIENS 

Le Congrès a consacré une 
séance spéciale au Vietnam. 

L'accueil réservé par les con-
gressistes aux délégations viet-
namiennes, celle du Nord et 
celle du Sud, représentants du 
valeureux peuple qui tient 
tête courageusement au pays 
impérialiste le plus puissant, 
a atteint une chaleur excep-
tionnelle. 

La gorge serrée par l'émotion, 
les congressistes ont écouté les 
délégués vietnamiens évoquer les 
massacres perpétrés par l'armée 
américaine, le martyr enduré par 
le peuple du Vietnam. Ils ont 
vibré d'enthousiasme, d'admira-
tion devant le courage incroyable 
dont font preuve les travailleurs 
et le peuple vietnamien. 

Un des moments les plus 
émouvants de cette séance fut 
celui de l'accolade échangée 
par les délégués vietnamiens 
et les dirigeants de la C.G.T. 

M 

Deux messages de solidarité 
ont été adoptés par le Congrès 
unanime, l'un « aux travailleurs 
vietnamiens et à leurs organisa-
tions syndicales engagés dans la 
lutte de libération nationale », 
l'autre « aux travailleurs et aux 
pacifistes américains, en lutte 
aux Etat-Unis mêmes, contre la 
guerre au Vietnam ». 

Dené Duhamel, secrétaire de la 
C.G.T., qui présidait cette inou-
bliable séance a prononcé un dis-
cours se terminant par ces mots : 
« Nous vous assurons que nous 
ferons tout pour aider à ce que 
triomphe au plus tôt, ce mot d'or-
dre qui retentit, de plus en plus, 
dans le monde entier : les Améri-
cains hors du Vietnam. Le Viet-
nam aux Vietnamiens. » 

Les délégués vietnamiens ont 
offert des souvenirs au Congrès 
de la C.G.T. Gages d'amitié et de 
solidarité, du Nord transformé 
en tableau, un peu de métal d'un 
des 3.300 avions pirates abattus 
au-dessus du territoire de la 
République du Vietnam. 

Du Sud, une bannière de soie 
écarlale sur laquelle figure en 
lettres d'or : « Vive la solidarité 
de combat entre les classes de 
France et du Sud-Vietnam ». 
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Georges Seguy, secrétaire général de la 
C.G.T., devait présenter le rapport d'ouver-
ture au nom du Bureau confédéral. 

Voici l'analyse des principaux points trai-
tés : 

LA CRISE GÉNÉRALE 
DU CAPITALISME 

• Les maîtres des grandes féodalités ban-
caires et industrielles ont usé de tous les 
moyens pour tenter de résoudre les contra-
dictions dont ils sont accablés. Leur puis-
sance combinée avec celle de l 'Etat dont ils 
se sont appropriés l'appareil pour le sou-
mettre à leurs besoins leur fournit un moyen 
considérable d'exploitation de tous les sala-
riés. 

Malgré cela, ils continuent à s'enliser dans 
les difficultés et les contradictions. 

Tous les palliatifs, qu'ils s'appellent plan 
de stabilisation ou plan d'austérité, sont de 
durée toujours plus réduite en raison des 
luttes ouvrières. 

Aucun artifice, qu'on l'appelle « participa-
tion », « concertation permanente », politi-
que des revenus », « actionnariat ouvrier », 
ne peut réhabiliter la collaboration de classe. 

0 Le capitalisme, c 'est - la régression pour 
les travailleurs en général, 

pour les jeunes, les cadres, techniciens et 
ingénieurs, les travailleuses, les immigrés, 
les retraités et pensionnés, les. invalides, 
handicapés, personnes âgées relevant de 
l'aide sociale, les familles ouvrières, les assu-
rés sociaux. 

0 L'indispensable action syndicale 

Qui pourrait affirmer que sans la grève 
générale de mai 1968 et l'occupation des usi-
nes, les travailleurs auraient bénéficié de 
l'appréciable bilan social de l'an dernier ? 

0 L'homme et la technique 

Il faut attacher une grande importance à 
l'amélioration des conditions de travail. Les 
maladies professionnelles en augmentation, 
comme les accidents du travail, nous amè-
nent à tirer le signal d'alarme. 

L'UNITÉ 
La C.G.T. est une organisation ouverte à 

tous les salariés, venant de toutes les famil-
les politiques et spirituelles, fonctionnant 
selon les règles de la démocratie syndicale ; 

Le patronat et l'état patron iront-ils jus-
qu'à dire que ces morts, ces larmes, ces 
souffrances et ces deuils qui s'ensuivent pour 
les familles ouvrières sont nécessaires à la 
compétitivité des prix ? 

• L 'élévation de la conscience de classe 

« Si la classe ouvrière lâchait pied dans 
son conflit quotidien avec le capital, elle se 
priverait certainement elle-même de la possi-
bilité d'entreprendre tel ou tel mouvement 
de plus grande envergure. » Cette pensée de 
Marx reste d'une brûlante actualité, n'en 
déplaise aux ultra-révolutionnaires qui par-
lent avec tant de dédain des revendications 
alimentaires. 

• L 'alternative démocratique 

Toute l'histoire de la C.G.T. est une lutte 
constante dans la perspective de la dispari-
tion du système d'exploitation capitaliste et 
la réalisation d'une société basée sur la 
socialisation des moyens de production et 
d'échange. 

Nous agissons et prenons des initiatives 
pour réaliser les conditions d'instauration de 
cette société, ce qui ne dépend pas de nous 
seuls, mais de l'union de toutes les forces 
politiques, démocratiques et syndicales con-
cernées. 

• L'unité de la gauche 

Nous savons que toute alliance comporte 
des concessions réciproques. 

Nous nous prononçons pour une confron-
tation sans condition préalable qui permet-
trait à toute la gauche et au mouvement syn-
dical de définir en commun le contenu d'une 
nouvelle politique, son étendue et ses limi-
tes, et d'aboutir à un accord général ayant 
valeur d'engagement pour tous. 

excluant toute activité fractionnelle ou de 
tendance. 

• Indépendance syndicale de. classe 

De longue date, la C.G.T. a atteint sa matu-
rité. Elle n'a besoin d'aucune tutelle politi-
que. Cela tient à l'évolution historique du 
mouvement syndical en France. Il s'agit 
d'une réalité nationale positive. Il serait vain 
de l'ignorer, et on ne voit pas quel intérêt 
il y aurait dans l'avenir, y compris lors-
qu'une nouvelle société aura succédé au capi-
talisme, de reconsidérer cette façon de con-
cevoir le rôle du syndicat. 

• Rapports partis-syndicats 

Les statuts de la C.G.T. reconnaissent le 
droit pour les militants de la C.G.T., y com-
pris les membres du bureau confédéral, 
d'avoir en dehors de l'organisation syndicale 
l'activité politique de leur choix. 

L'essentiel est que les partis se récla-
mant de la classe ouvrière s'abstiennent de 
toute ingérance dans les affaires intérieures 
de l'organisation syndicale, qu'ils y respec-
tent sa libre détermination, ses statuts, son 
programme et les règles de la démocratie 
syndicale valables pour tous. 

• Les perspectives d'unité syndicale 

La C.G.T. n'est pas la centrale syndicale 
d'une tendance politique du mouvement ou-
vrier. Le problème de l'unité se pose donc 
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par rapports à deux conceptions fondamen-
talement différentes du syndicalisme : celle 
de la lutte des classes et celle de la collabo-
ration de classe. 

La C.G.T. est prête à répondre à toutes les 
questions se rattachant à l'unification syn-
dicale, à examiner sans préalable, dans un 
esprit réaliste et constructif, avec tous ceux 
qui désirent aboutir à l'unité, tous les pro-
blèmes qui y sont liés. 

• Pour un front syndical commun 

Ces considérations ne relèguent pas à 
l'arrière-plan notre attachement à l'unité 
d'action sur des objectifs communs. 

Nous sommes au contraire décidés à mul-
tiplier nos initiatives pour porter l'action à 
un niveau supérieur et la rendre permanente 
de bas en haut. 

L'ACTIVITÉ SYNDICALE 
INTERNATIONALE 
DE LA C.G.T. 

• Notre analyse de la situation nationale 

n'est qu'un aspect de la crise générale du 
capitalisme en cours d'aggravation. 

— L'exercice du système socialiste, 

— la recrudescence des luttes ouvrières et 
démocratiques dans les grands pays capita-
listes, 

— l'extension du mouvement et libération 
nationale partout où continuent de sévir le 
colonialisme ou le néo-colonialisme, 

confèrent au niveau mondial un avantage 
indéniable aux forces démocratiques de pro-
grès et de paix sur les forces impérialistes 
de réaction et de guerre. 

Comme sur le plan national, l'unité et 
l'action à l'échelle internationale sont néces-
saires pour faire échouer les plans d'hégémo-
nie de l'impérialisme, préserver la paix et 
faire triompher la coexistence pacifique. 

• Le 7 e Congrès de la FSM 

Les participants à ce congrès ont eu la 
sagesse de mettre au premier plan de leurs 
préoccupations les conséquences de la crise 
grandissante du capitalisme et les grands 
problèmes qu'elle pose aux travailleurs du 
monde. 

• Avec le Vietnam 

Nous avons fait et continuerons de faire 
tout ce qui est en notre pouvoir pour soute-
nir nos frères vietnamiens et hâter l'heure 
de leur victoire finale. 

• Contre les dictatures 

Il est naturel que les travailleurs d'Europe 
aux prises avec les dictatures fascistes 
comptent sur notre solidarité. C 'est le cas 
des travailleurs grecs, portugais et espa-
gnols. 

Moyen-Orient 

Nous n'avons cessé de lutter pour dissiper 
la confusion entretenue sur les événements 
du Moyen-Orient. 

Le jour viendra où même les travailleurs 
israéliens trompés prendront conscience de 
leur devoir de classe et se dresseront contre 
la politique agressive de leurs dirigeants. Ils 
peuvent être assurés d'avance de la solida-
rité de la C.G.T., qui n'a jamais confondu 
les agresseurs impérialistes avec les travail-
leurs et les peuples qu'ils exploitent dans 
leur propre pays. 

en Grande-Bretagne, le capital monopoliste 
engendre à des degrés divers les mêmes 
phénomènes économiques et sociaux. 

• L'unité d'action syndicale en Europe 
Occidentale 

Les syndicats des pays concernés doivent 
opposer un front syndical commun à l'allian-
ce capitaliste multinationale. Le comité per-
manent C.G.T.-C.G.I.L. a pris maintes initia-
tives pour faciliter la coopération intersyndi-
cale en Europe de l'Ouest 

Nous sommes encouragés par l'évolution 
favorable de nos rapports avec les centrales 
syndicales de Belgique, de R.F.A. et de Gran-
de-Bretagne. 

LA C.G.T. 
PARTOUT 
ET POUR TOUS 

• S'adapter et aller de l'avant, voir la 
C.G.T. présente partout, au service de tous 
les salariés, à l'initiative dans la lutte, levant 
toujours plus haut le drapeau de l'unité 
syndicale, de la solidarité ouvrière nationale 
et internationale, voilà notre ambition. 

En dotant la C.G.T. de nouveaux statuts, 
notre 37 e Congrès donne l'exemple des adap-
tations nécessaires et de la façon dont il 
convient de considérer l'expérience passée 
pour se tourner valablement vers l'avenir. 

• Sécurité européenne 

Les périls venant du militarisme revan-
chard allemand peuvent être conjurés si 
tous les peuples d'Europe y compris les for-
ces progressistes de RFA s'unissent et pren-
nent en main la sauvegarde de la sécurité 
européenne. 

Les organisations syndicales d'Europe sans 
distinction d'affiliation pourraient contri-
buer à ce rassemblement. 

• Le Marché commun 

En Fiance, en Italie, en RFA, en Belgique, 



Q«|e CONGRÈS NATIONAL 
J# de la C. G. T. 

Le 37e Congrès Confédéral fait siennes l'orientation et les 
décisions de la Conférence Nationale des 15 et 16 mars 1969 
pour la défense et l'organisation de la main-d'œuvre immigrée. 

Les travailleurs immigrés actuellement occupés en France 
sont deux millions environ. Ils représentent le quart des ou-
vriers emplovés dans les industries de base de notre pays. 

Ces travailleurs qui ont quitté leur pays pour des raisons 
politiques, économiques et sociales, ne seront jamais consi-
dérés comme des étrangers par les organisations de la C.G.T. 
Quelles que soient leur race, leur nationalité ou leur religion, 
les travailleurs appartiennent à une seule et même classe : la 
classe ouvrière. Ils sont liés par des intérêts communs. 

Ensemble ils ont développé leurs actions pour les revendi-
cations communes à tous et particulières. Ensemble ils ont 
obtenu des résultats très importants : sur le plan économique 
et social; dans la conquête de nouveaux droits syndicaux; 
dans la défense des libertés individuelles. 

L'intérêt des travailleurs français et immigrés est de com-
battre toutes les manifestations chauvines ou racistes, de sur-
monter toutes les barrières tendant à les diviser. Seule la lutte 
pour l'égalité des droits peut faire échec à la concurrence que 
les monopoles organisent entre travailleurs de nationalité dif-
férente pour mieux exploiter les uns et les autres. 

Les responsables de l'immigration et des conditions in-
humaines dans lesquelles elle s'effectue, ce sont : 

— d'une part, les gouvernements qui, dans l'incapacité d'as-
surer le plein emploi et le progrès social aux masses labo-
rieuses de leurs pays, contraignent la partie la plus jeune 
et la plus dynamique de la population à émigrer massive-
ment, tandis que les pays en voie de développement subis-
sent les séquelles du colonialisme et les méfaits du néo-
colonialisme. 

— d'autre part, le gouvernement français qui contribue à 
l'utilisation des travailleurs immigrés comme main-d'œuvre 
au rabais 

Cette coalition de fait favorise la surexploitation des tra-
vailleurs immigrés en France, en matière de conditions de 
travail, de rémunérations, de qualifications, de formation pro-
fessionnelle, de logement. Elle aggrave les disparités en ma-
tière de prestations familiales et de sécurité sociale et déve-
loppe une opposition systématique aux droits sociaux et syn-
dicaux des travailleurs immigrés. 

La mise en condition des travailleurs immigrés par le 
pouvoir discrétionnaire que détient le Ministre de l'Intérieur 
en accentue les effets. 

Ce pouvoir discrétionnaire soumet chaque travailleur im-
migré à l'arbitraire de la police II doit être aboli. Les immi-
grés doivent être soumis à la juridiction française de droit 
commun, comme les ressortissants nationaux 

Dans la lutte pour l'égalité des droits, le Congrès appelle 
l'ensemble des organisations de la C.G.T. à développer les ini-
tiatives en direction des pouvoirs publics et du patronat à 
tous les niveaux en s'inspirant de la Charte revendicative éla-
borée par la Conférence Nationale ainsi que du document 
confédéral sur la libre circulation des travailleurs à l'intérieur 
de la Communauté Economique Européenne. 

Ces deux documents réaffirment l'orientation de la 

RESOLUTION 

MAIN-D'ŒUVRE 

IMMIGREE 

C.G.T. en ce qui concerne les droits des travailleurs immigrés 
depuis leur recrutement dans leur pays d'origine, jusque dans 
leurs conditions de vie et de travail en France. La C.G.T. 
soutiendra toutes mesures allant dans ce sens, et en particu-
lier le projet de Statut Démocratique et Social déposé à l'As-

semblée Nationale. 

Tout en appréciant les résultats obtenus dans le sens de 
l'égalité des droits, le Congrès insiste pour qu'au niveau de 
chaque entreprise et chantier, les organisations redoublent 
d'efforts pour l'élaboration démocratique et l'aboutissement 
des programmes revendicatifs dans lesquels seront incluses 
les revendications propres à la main-d'œuvre immigrée. 

Il insiste pour que se développe avec vigueur et persé-
vérance l'action des travailleurs français et immigrés sur les 
problèmes les plus urgents, à savoir: les libertés individuelles, 
les droits syndicaux, la rémunération, la double conséquence 
de la dévaluation pour les immigrés, le logement, la Sécurité 
Sociale, l'alphabétisation et la formation professionnelle. 

Les Fédérations et les Unions Départementales aideront 
les sections syndicales et syndicats à réaliser dans ce sens 
avec la participation active des immigrés. 

Dans cette action, les Unions Locales sont appelées à 
jouer un rôle particulièrement important. 

Sur le plan de la bataille des idées, les organisations de 
la C.G.T. riposteront avec vigueur aux ignobles campagnes 
racistes et xénophobes développées par les adversaires du 
mouvement ouvrier, ainsi qu'aux activités aventurières des 
gauchistes. 

Le Congrès s'élève avec force contre les prétentions gou-
vernementales de priver les travailleurs espagnols en France 
de la publication confédérale « UNIDAD » et réclame l'abro-
gation de toutes dispositions restreignant la publication et la 
diffusion de la presse syndicale en langue étrangère. 

Le Congrès appelle toutes les organisations syndicales in-
téressées à faire un plus grand effort pour : 

— la diffusion des journaux de la C.G.T. à l'intention des Es-
pagnols, Algériens, Italiens, Portugais ; 

— l'édition de journaux et tracts à tous les niveaux ; 

— l'éducation des militants immigrés à partir des lieux de 
travail en utilisant les droits syndicaux nouveaux; 

— l'alphabétisation et les cours de français ; 

— la mise en place des Commissions de la C.G.T., des groupes 
de langue, des permanences ; 

— elles veilleront à la montée des cadres syndicaux, au déve-
loopement de la campagne d'adhésions. 

Pour la réalisation de l'ensemble de ces tâches, l'utilisa-
tion des droits syndicaux nouveaux devra être développée 
par toutes les organisations syndicales ainsi que l'action pour 
leur élargissement et leur application sans discrimination. 

Avec les syndicats C.G.T., les travailleurs français et les 
travailleurs immigrés lutteront dans l'unité pour le bien-être 
et la démocratie. Ils soutiendront activement les peuples qui 
luttent contre la dictature, pour la liberté, le progrès social 
et la paix. 
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EXTRAITS 
DE L'INTERVENTION 
DE MOHAMED DJEGHRI 

membre de la CE. de la C.G.T. 

Mohammed DJEGHRI a consa-
cré toute son intervention au 
problème des 600.000 travail-
leurs algériens qui vivent en 
France. Il souligne tout d'abord 
les responsabilités de cette si-
tuation : 

' Chacun de nous doit compren-
dre que les conséquences de la 
colonisation continuent à peser 
sur l'Algérie indépendante. Son 
grand retard industriel, des struc-
tures semi-féodales persistantes à 
la campagne hypothèquent pour 
une large part les possibilités de 
plein emploi à court terme. 

Ainsi, dans notre histoire, cette 
responsabilité revient au colonia-
lisme français et ceci explique en 
grande partie la disponibilité des 
Algériens pour l'émigration. 

Certes, des efforts sérieux sont 
accomplis en Algérie et cela a 
déjà été souligné à cette tribune. 
La nationalisation d'un nombre im-
portant de nos richesses nationa-
les, des moyens de production 
peuvent avoir des effets bénéfi-
ques pour le peuple, pour les tra-
vailleurs. La réalisation de la ré-
forme agraire non encore accom-
plie aiderait grandement à amé-
liorer la situation des masses 
paysannes et au progrès général 
du pays. 

Cependant, toutes ces mesures 
ne peuvent réellement assurer la 
marche de l'Algérie vers le pro-
grès social qu'à la condition ma-
jeure de la participation effective 
à la gestion des intéressés eux-
mêmes, c'est-à-dire des travail-
leurs. 

C'est pour cela que les travail-
leurs algériens en France, qui sont 
des patriotes et des hommes de 
progrès, apprécient hautement les 
actes positifs du gouvernement al-
gérien dans sa politique anti-im-
périaliste et de reconquête des 
richesses nationales. 

Mais c'est également pourquoi 
les travailleurs émigrés ne peu-
vent pas ne pas éprouver une cer-
taine inquiétude lorsque des élé-
ments réactionnaires se permet-
tent en Algérie d'attaquer les tra-
vailleurs et leurs droits démocra-
tioues et syndicaux. 

il faut aussi souligner que mal-
gré les efforts d'industrialisation 
et la création de nouveaux em-
plois depuis l'indépendance, le 
phénomène de l'émigration pour 
l'Algérie durera encore. 

'-e gouvernement et le patronat 
français essaient évidemment d'ex-
ploiter cette situation. Ils s'ef-
forcent de plus en plus, tout en 
suscitant une campagne raciste 
et xénophobe, de développer la 
concurrence entre les immigrés et 
les Français, en vue d'exploiter 
davantage l'ensemble des travail-
leurs. 

Employés aux travaux pénibles, 
les plus dangereux, les plus mal-
sains, les travailleurs immigrés 
subissent des discriminations dans 
tous les domaines : salaires, droits 
sociaux et syndicaux. 

Combien de fois n'a-t-on pas en-
tendu, soufflé dans l'oreille de cer-
tains par la propagande patronale 
raciste cette phrase : « Tu as vou-
lu l'indépendance, qu'est-ce que tu 
attends pour rentrer chez toi ? ». 

Et là, nous tenons à souligner 
et à rappeler qu'au regard des 
responsabilités définies, des avan-
tages surtout que tire le patronat 
français de la main-d'œuvre immi-
grée, productrice de richesses, les 
travailleurs algériens ne sont nul-
lement en position d'obligés ; au-
cun chantage politique sur le pays 
et sur les travailleurs ne doit être 
toléré et, en premier lieu, sur le 
droit des travailleurs immigrés à 
lutter aux côtés de leurs frères 
de classe pour les revendications 
du prolétariat en général et pour 
leurs propres revendications qui 
sont nombreuses et urgentes. 

A ce sujet, les travailleurs al-
gériens en France regrettent la 
position de recul sur l'accord 
franco-algérien (accord des plus 
défavorables par rapport à tous les 
accords bilatéraux existants). Ils 
souhaitent trouver auprès des au-
torités de leur pays un appui plus 
vigoureux, en particulier en ce qui 
concerne la juste revendication de 
l'application d'un taux de change 
préférentiel qui les mettrait à 
l'abri des conséquences de toutes 
les tractations monétaires. 

Les pressions qui s'exercent sur 
les travailleurs algériens se tra-
duisent sous différents aspects : 
discriminations sociales (travail, 
droits sociaux, etc.), répressions 
policières, intimidations patrona-
les. Combien de travailleurs algé-
riens ont été frappés d'expulsion, 
de mise en résidence surveillée 
pour leur participation aux luttes 
de l'ensemble de la classe ou-
vrière en France. 

Les travailleurs algériens sa-
vent par expérience que le moyen 
unique à leur portée pour résister 
à ce chantage est leur union de 
lutte avec les travailleurs fran-
çais ». 

DJEGHRI dénonce ensuite les 
Hviseurs qui veulent dresser 
travailleurs algériens et fran-
çais les uns contre les autres : 

« Des « gauchistes » et soi-disant 
« révolutionnaires » qui au fond, 
comme le dit un proverbe de chez 
nous, « piquent l'âne et se cachent 
derrière le bât », ont trouvé une 
définition nouvelle : « la mission 
de renverser le capitalisme en 
France reviendrait aux immigrés ». 

Avec de telles positions, ils 
sèment la division entre Algériens 
et Français en flattant les immi-

grés, tentent, jouant sur leurs dif-
ficultés, d'en faire une masse de 
manœuvre pour leurs propres ob-
jectifs. 

Les travailleurs algériens, en 
s'engageant massivement dans les 
luttes ouvrières, ont balayé les 
thèses rétrogrades, défaitistes, op-
portunistes et aventurières et ils 
l'ont démontré à plusieurs re-
prises. Leur union dans le même 
combat avec les autres travailleurs 
ne date pas d'aujourd'hui, elle est 
inscrite dans l'histoire glorieuse 
de notre grande C.G.T. ». 

M. DJEGHRI poursuit en mon-
trant que toutes les luttes me-
nées contre l'impérialisme ici, 
au Vietnam et pour la défense 
des droits nationaux du peuple 
oalestinien sont les luttes égale-
ment du travailleur algérien. Il 
indique : 

« Notre lutte est commune, nos 
ennemis de classe sont communs, 
ce sont comme l'ont dit chez nous 
« ces dieux de la fortune Arbal El 
Mal » et les gouvernements à leurs 
services. 

Les travailleurs algériens aussi 
sont intéressés par les revendica-
tions générales tout en ayant des 
revendications particulières. !ls 
sont aussi intéressés par l'instau-
ration d'une véritable démocratie 
économique et politique en France. 

A ce sujet, certains pêcheurs en 
eau trouble ont développé la thèse 
selon laquelle les travailleurs des 
pays hautement développés ont 
des intérêts contraires à ceux des 
pays nouvellement indépendants. 
Contrairement à cette thèse, les 
travailleurs immigrés savent que, 
non seulement le progrès social 
en France leur apportera des avan-
tages substantiels en tant qu'im-
migrés, mais aussi permettra éga-
lement de créer entre nos deux 
pays une véritable coopération sur 
une base d'égalité et de non ingé-
rence. Ce sera aussi le moyen de 
lutter plus efficacement contre les 
tentatives de pénétration néo-colo-
nialiste et celle de l'impérialiste 
américain qui demeure le plus 
grand danger pour les peuples 
nouvellement indépendants 

C'est dans ce cadre et inspirés 
par leur instinct de classe que les 
travailleurs algériens ont vu en la 
C.G.T. la seule organisation syn-
dicale qui leur convienne. Ils n'ou-
blient pas l'apport de la C.G.T., 
tant sur le plan revendicatif que 
sur le plan national. Ils choisis-
sent la C.G.T. pour ses positions 
de classe les plus conséquentes 
et les plus conformes aux intérêts 
des travailleurs. Us choisissent la 
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C.G.T. qui, par la voix de son pré-
sident, notre camarade Benoît 
Frachon, a réitéré sa position de 
toujours : « Les travailleurs qui, 
pour des raisons sociales, écono-
miques ou politiques, ont quitté 
leur pays pour venir travailleur en 
France, ne seront jamais considé-
rés comme des étrangers par la 
C.G.T. ». 

Ceci dit, permettez-imoi, cama-
rades, et pour ne pas allonger mon 
intervention, d'attirer votre atten-
tion sur la Charte revendicative 
établie par notre Conférence na-
tionale pour la défense et l'orga-
nisation des travailleurs immigrés 
qui s'est tenue à Paris les 15 et 
16 mars 1969. Celle-ci définit les 
revendications particulières à l'im-
migration et nos organisations à 
tous les échelons doivent s'en ins-
pirer pour l'adapter aux situations 
particulières de leurs entreprises, 
localités ou départements. 

Néanmoins, je ne voudrais pas 
terminer sans insister sur quel-
ques points de cette Charte. En 
premier lieu, j'attire l'attention des 
congressistes sur une question 
alarmante, scandaleuse même. 
C'est celle du logement. Sur le 
simple département des Hauts-de-
Seine, il n'existe pas moins de 
40 bidonvilles. Là nos organisa-
tions à tous les échelons, sur le 
plan des entreprises, sur le plan 
local surtout et aussi sur le plan 
départemental, doivent redoubler 
d'efforts et exiger que l'Etat et le 
patronat assument leurs responsa-
bilités. Des démarches auprès des 
Pouvoirs publics doivent être mul-
tipliées en ce sens et exiger aussi 
que le Fonds d'Action Sociale, ali-
menté d'ailleurs par les retenues 
faites sur les allocations familiales 
des immigrés, réponde à cette 
exigence. 

La lutte pour les droits sociaux 
et syndicaux conditionne celle que 
nous menons pour l'égalité des 
droits entre travailleurs immigrés 
et français, condition première 
pour mettre fin à la concurrence 
et à la division, armes principales 
de nos exploiteurs communs ». 

M. DJEGHRI insiste enfin sur 
les efforts plus grands à dé-
ployer pour l'alphabétisation et 
sur le plan organique, pour un 
meilleur travail des groupes de 
langue et il conclut par ces 
mots : 

« Vive la solidarité de combat 
entre les travailleurs immigrés et 
français. 

Vive la solidarité internationale 
des travailleurs ! 

Vive la C.G.T. ». 
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L'éligibilité des Algériens aux Comités d'Entreprise 

UN DROIT 
PROFESSIONNEL! 

Un jugement fortement motivé du tribunal d'ins-
tance de Puteaux, rendu le 12 novembre 1969 après 
plaidoirie de M e Lederman, vient de confirmer que les 
salariés de nationalité algérienne peuvent être candi-
dats et élus aux élections des comités d'entreprise. 

Ce jugement fonde sa décision sur les accords 
d'Evian, en confirmant l'interprétation de la C.G.T. En 
effet, l'article 7 de la Déclaration de principes du 
19-3-1962 annexée aux Accords d'Evian, approuvés par 
le référendum du 8-4-1962 et par le scrutin d'autodé-
termination du 1-7-1962, dispose que les ressortis-
sants algériens résidant en France, et notamment les 
travailleurs, auront les mêmes droits que les natio-
naux français, à l'exception des droits politiques ». 

Le jugement de Puteaux déclare à ce sujet : 

r Qu 'à la suite des Accords d'Evian il n'était pas 
nécessaire qu'un texte modifie l'ordonnance du 22-2-
1945 sur les Comités d'entreprise, de même qu'il n'a 
pas été nécessaire de modifier cette ordonnance 
quand le règlement de la Communauté Européenne a 
accordé l'éligibilité aux ressortissants de la C.E.E., 
car la loi internationale est supérieure à la loi fran-
çaise ; 

2° Que les accords d'Evian doivent être appliqués 
directement en ce qui concerne le droit d'éligibilité 
au CE., car ce droit n'est pas un droit politique mais 
un droit professionnel privé et social. 

3° Que l'objection patronale selon laquelle l'éligi-
bilité des Algériens ferait courir à l'industrie française 
le risque de voir divulguer à l'étranger ses secrets 
de fabrication « que l'éventualité d'ouvrir avec les 
Comités d'entreprise un nouveau terrain à l'espion-
nage international apparaît quelque peu romanesque ». 

En conséquence, le tribunal, qui avait été saisi 
avant les élections, a déclaré que les deux candidats 
algériens, Nouar Ahmed et Ramdani Zitouni, remplis-
sai nt, quant à la nationalité, les conditions d'éligi-
bilité requises au Comité d'entreprise. 
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DANS NOTRE COURRIER : 

DÉVALUATION ET RETRAITES 
« La dévaluation a des conséquences néfastes pour les sala-

riés et plus particulièrement pour les travailleurs immigrés. 

Je suis venu en France en 1928 à l'âge de 26 ans. Si j'ai 
quitté mon pays, ce n'est pas de gaîté de cœur mais pour tra-
vailler et envoyer une partie de mon salaire à ma famille. 

J'ai travaillé 39 ans, inscrit à l'assurance sociale du 1er 
juillet 1930 jusqu'en 1967 où j'ai atteint ma 65ème année. J'ai 
versé 142 trimestres. 

J'ai demandé ma retraite vieillesse, une fois ma pension 
liquidée je suis retourné dans mon pays, fin 1967. 

Pendant 39 ans, j'ai été exploité (plus de la moitié de mon 
existence) dans des usines de caoutchouc en France, victime 
de discriminations sur les salaires, sur les prestations sociales, 
sur les conditions d'hébergement, pour toucher maintenant 
1.800,00 DA par trimestre de pension et voilà maintenant que 
l'on me vole 225,00 dinars par trimestre on me retire un morceau 
de pain que j'ai gagné durant 39 ans. 

A à EL HARRACHE. 
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LES DROITS DES TRAVAILLEURS MAROCAINS ET TUNISIENS 
QUESTIONS ET REPONSES 

Q — LES TRAVAILLEURS MAROCAINS ET TUNI-
SIENS SONT-ILS TENUS D'ENVOYER LEURS 
ENFANTS A L'ECOLE? 

R. — Dès qu'ils ont 6 ans, les enfants des travailleurs 
immigrés résidant en France, doivent obligatoirement être 
inscrits dans une école. Le certificat de scolarisation est 
exigé ainsi que l'assiduité à l'école pour percevoir les allo-
cations familiales. 

Q. — A QUEL AGE LES ENFANTS DES MAROCAINS 
ET TUNISIENS DOIVENT-ILS POSSEDER UNE 
CARTE DE SEJOUR ? 

R. — La possession d'une carte de séjour est obligatoire 
dès, l'âge de 16 ans pour tout étranger qui résidé en France 
de façon permanente. 

Q. — A QUEL TITRE DE SEJOUR PEUT PRETEN-
DRE LA FEMME NON SALARIEE OCCUPEE EN 
FRANCE ? 

R- — Son sort est lié à celui de son mari. L'autorisation 
de séjour dépend de celle qu'il obtiendra lui-même. 

Q. — FAUT-IL UNE CARTE DE TRAVAIL A LA FEM-
ME DU TRAVAILLEUR QUI DESIRE EXERCER 
UN EMPLOI ? 

R. — Oui, obligatoirement. Les conditions exigées pour 
les travailleurs immigrés s'appliquent à son cas. 

Q. — UN MAROCAIN OU UN TUNISIEN DESIRANT 
SE MARIER EN FRANCE DOIT ACCOMPLIR 
CERTAINES FORMALITES PARTICULIERES. 
QUELLES SONT-ELLES ? 

R- — En plus de toutes les pièces d'état civil exigées, si 
l'immigré est résident temporaire (carte de séjour à validité 
d'un an au maximum, il doit solliciter l'autorisation de se 
marier auprès du Préfet du département où il réside. 

Sa requête, présentée sur papier libre, devra indiquer les 
ñoms, prénoms, adresses, nationalités, dates et lieux de nais-
sance des futurs conjoints, le numéro et la date du titre de 
séjour et 1 autorité qui l'a délivré. 

Si l'immigré est résident ordinaire ou résident privilégié, 
l'autorisation du Préfet n'est "»s renyise 

Q. — LES FAMILLES MAROCAINES ET TUNISIEN-
NES PEUVENT-ELLES BENEFICIER DE L'AL-
LOCATION LOGEMENT ? 

R. — Comme les Français, les immigrés qui perçoivent 
des allocations familiales, prénatales ou de salaire unique, qui 
consacrent à leur loyer un certain pourcentage de leurs res-
sources, occupent un logement répondant aux normes, condi-
tions de salubrité et de peuplement exigées, peuvent percevoir 
l'allocation logement. 
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BULLETIN D'ADHESION 

—tu 

Nom 

Prénoms ^ ^ ^ 

Adresse , » 

Profession _.. 

Entreprise -

Localité U.\a< Département 

A remettre ou à adresser soit au délégué syndical C.G.T. 
soit à la C.G.T.. 213. rue Lafayette Paris X™ 

ï-g .y. ^UiJ' U\ J~-«ji 3» 

Pour 
• l'Unité de la Classe ouvrière 

o les salaires 

• de meilleures conditions 
de travail et de logement 

• la garantie de l'emploi 

• l'égalité des droits 
pour les travailleurs immigrés 

• les libertés et droits syndicaux 

• la Démocratie et la Paix 

l'adhère 

à la CCI. 
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■ Selon des informa-
tions parues dans la presse 
française, une trentaine de 
militants syndicalistes algé-
riens auraient été déférés 
devant le Tribunal correc-
tionnel d'Alger. 

Maître Kaldor, toujours 
selon ces sources, n'aurait 
pas été autorisé à assurer 
la défense des militants 
accusés. 

Les militants syndicalis-
tes algériens, lors de leur 
comparution, auraient tenu 
à faire part de leur étonne-
ment de se trouver devant 
une telle juridiction, alors 
que leurs activités ont tou-
jours été menées dans le 
sens de l'intérêt national et 
de la lutte anti-impérialiste 
conséquente. 

Dans sa plaidoirie, Maî-
tre Ben Abdallah aurait dé-
montré que contrairement 
à la thèse soutenue par 
l'accusation, les faits qui 

pourraient être reprochés 
aux militants ne pouvaient 
en aucun cas constituer une 
atteinte à la sûreté de 
l'Etat algérien et de ce fait 
demandé l'acquittement 
des accusés. 

Aux dernières nouvelles, 
le jugement devait être ren-
du le 19 décembre. 

■ Selon « Révolution et 
Travail », les travailleurs de 
l'Air-Liquide ont fait abou-
tir leurs revendications en 
matière de formation pro-
fessionnelle à la suite d'un 
accord entre l'U.G.T.A. et la 
direction de cette société 
qui s'est engagée à instau-
rer un centre de formation 
professionnelle capable de 
former des cadres techni-
ques administratifs et com-
merciaux. L'école sera entiè-
rement à la charge d'Air-
Liquide. 

■ Toujours selon l'orga-
ne central de la centrale 

syndicale, les mouvements 
de grève dans l'usine de 
chaussures Bata à Chéragas 
et à la Société Algérienne 
d'Entreprise d'Hussein-Dey, 
ont pris fin après satisfac-
tion des revendications 
essentielles des travailleurs. 

■ Selon d'autres sources, 
sur un des chantiers du 
complexe touristique des 
Andalouses à Oran, deux 
délégués syndicaux auraient 
été licenciés pour avoir pro-
testé auprès de la direction 
de l'entreprise Blikas et Cie 
contre le retard de la paie 
des ouvriers. Les travail-
leurs du chantier ont vive-
ment protesté contre les 
prétentions de l'employeur. 
La direction ayant fait 
appel aux forces de gendar-
merie, celles-ci auraient 
arrêté les deux délégués. 
Après l'intervention d e 
l'Union de Wilaya des syn-
dicats, les militants ont été 
libérés. 


